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Accessibilité des services publics : 
garantissez un accueil de qualité 

pour toutes et tous !

Journée des communes  
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Personnes en situation de handicap ? 

Personnes qui présentent des 
incapacités: 
• physiques, 
• mentales, 
• intellectuelles 
• sensorielles 

durables

dont l’interaction avec diverses barrières 
peut faire obstacle à leur pleine et 
effective participation à la société sur la 
base de l’égalité avec les autres
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Difficultés rencontrées par les personnes en situation de 
handicap dans l’accès aux services 

• En amont de la visite à la commune : accès information, 
prise de rendez-vous, horaire,…

• Dans l’administration : présence de marches, absence de 
signalisation, salle d’attente, guichet inadapté, parlophone, 
contre-jour, éclairage, absence de sanitaire adapté,…

• Difficultés de communication : absence d’interprète en 
langue des signes, langage compliqué, procédure 
administrative trop rigide,… 

• …
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Droits des personnes en situation de handicap 

« Chaque personne en situation 
de handicap a le droit à une 
pleine inclusion dans la société, y 
compris le droit à des 
aménagements raisonnables. 

(Art. 22ter de la Constitution)
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Aménagements raisonnables ? • Mesure individuelle  
• Sur demande
• Obligation immédiate 
• Charge ne peut pas être 

disproportionnée 

Refus d’aménagements raisonnables = discrimination ! 
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Inclusion ? 

L’inclusion impose la suppression des barrières ! 
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Recommandations aux communes   

• Réaliser un audit « accessibilité » des 
infrastructures. 

• Informer le public du niveau d’accessibilité

• En cas de travaux importants, faire appel 
aux services des associations expertes en 
accessibilité

• Désigner et former de manière 
approfondie une personne conseillère en 
accessibilité au sein du personnel 
communal

• Former le personnel en charge des sites 
web et application numérique à 
l’accessibilité digitale
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Recommandations aux communes  

• Prévoir une procédure d’accueil adaptée 
au sein de la commune pour l’ensemble 
des personnes en situation de 
handicap (ex : pour les personnes 
sourdes)  

• Sensibiliser le personnel et les 
mandataires communaux au handicap et à 
l’accessibilité   

• Se fixer des objectifs stratégiques en 
matière d’accessibilité dans le Programme 
stratégique transversal communal

• Mettre en place un Conseil consultatif des 
personnes handicapées
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Plus d’informations : www.unia.be

http://www.unia.be/
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Plus d’informations : www.unia.be 

Zie op onze website :  www.unia.be 

Newsletter Handicap
→ Handicap News | Unia

http://www.unia.be/
http://www.unia.be/
https://www.unia.be/fr/newsletter/handicap-news
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Merci pour votre attention ! 
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Diapositive finale - fin de présentation
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